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AVANT-PROPOS 

Dans cette seconde édition de l’ouvrage Droit à l’image et droit de faire des images, 
tout en gardant une structure identique, j’ai veillé à compléter les différentes matières 
abordées à l’aide de la jurisprudence rendue depuis la sortie de la première édition. Ce 
sujet délicat étant en constante évolution, la mise à jour des connaissances s’avère 
indispensable pour prévenir au mieux les litiges et tenter d’apporter un minimum de 
sécurité juridique.

Il n’en reste pas moins qu’au quotidien, les problématiques relatives au droit à l’image 
passionnent et divisent les photographes. En témoignent notamment les intarissables 
questions posées à l’issue de mes conférences et par mail, au quotidien. 

Toutes les parties impliquées dans ces problématiques (photographes, utilisateurs 
d’images, personnes représentées ou propriétaires des biens photographiés) 
ont beaucoup de mal – et on peut le comprendre – à admettre qu’il n’existe pas  
une solution immuable et intangible à leurs questionnements, et que tout puisse être, 
au contraire, affaire d’équilibre. Équilibre entre des principes contradictoires (droit 
à l’image d’un côté, droit à l’information ou à liberté d’expression de l’autre). Mais 
équilibre, également, entre l’atteinte éventuellement portée à l’image d’une personne 
et le préjudice qu’elle estime avoir subi. 

Pour toutes ces raisons, en évoluant avec la jurisprudence, je suis ravie de vous 
proposer la seconde édition d’un ouvrage qui me tient particulièrement à cœur et qui, 
je l’espère, vous aidera à faire la part des choses dans cette matière complexe. Gardez 
toujours à l’esprit que ces pages ne remplacent pas une consultation d’avocat si vous 
êtes face à un litige. Le droit n’est pas une science exacte, et l’un ou l’autre élément qui 
vous paraît insignifiant pourrait modifier totalement l’analyse qu’un magistrat ferait 
ensuite de votre affaire.

Bonne lecture.

Joëlle Verbrugge
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